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toxicomanie
Question écrite n° 95287

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre de la santé et des solidarités les perspectives et les échéances
de son action ministérielle s'inspirant de la demande de nombreux parlementaires tendant à la création d'une
commission d'enquête au sujet de l'utilisation des subventions publiques versées aux associations de lutte
contre la drogue. Les subventions versées aux nombreuses associations par la direction générale de la santé
(DGS) et la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT) méritent un sérieux
contrôle (Société civile - n° 57 - avril 2006).
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